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235 000 habitants 374 km2

●   Située dans la partie nord du canal de Mozambique, dans 
l’océan Indien, à une distance de 295 km de Madagascar, 
Mayotte regroupe deux principales îles et plusieurs îlots, et 
compte 235 000 habitants. 

●    Mayotte dispose d’importants atouts naturels et 
culturels qui constituent une excellente base pour le 
développement du tourisme. L’agriculture, la pêche et 
l’aquaculture sont des secteurs d’activité traditionnels, 
encore peu structurés.

●  La région fait face à de nombreux défis: un PIB inférieur au 
tiers de la moyenne de l’UE; un chômage élevé touchant 
en particulier les jeunes; une population très jeune et 
souvent non qualifiée; une forte pression de l’immigration 
clandestine. En outre, les ressources en eau sont limitées et 
les infrastructures de base restent insuffisantes.

✓ une économie bleue solide, en encourageant le développement des énergies 
marines renouvelables, de l’aquaculture et des biotechnologies bleues, ainsi 
que de la pêche locale;

✓ un secteur agro-alimentaire plus compétitif doté de processus de production 
modernisés;

✓ une amélioration de la mobilité et de l’employabilité pour les jeunes en 
aidant financièrement les étudiants et les volontaires à voyager dans le cadre 
d’Erasmus + et du corps européen de solidarité;

✓ des solutions de gestion de la biodiversité et de traitement des déchets 
dans le cadre du programme LIFE 2018-2020;

✓ une amélioration des liaisons de transport.

En encourageant les régions ultrapériphériques à tirer profit de leurs atouts uniques, la stratégie 
les aidera à ouvrir de nouvelles opportunités pour leurs habitants, à stimuler l’innovation dans des 
secteurs comme l’agriculture, la pêche ou le tourisme, tout en intensifiant la coopération avec les 
pays voisins. Pour Mayotte, cette stratégie pourrait contribuer à soutenir, notamment:

QU’APPORTERA LA NOUVELLE STRATÉGIE DE L’UE À MAYOTTE ?

LES RÉGIONS ULTRAPÉRIPHÉRIQUES

TERRES EUROPÉENNES 
DANS LE MONDE



 Parmi les résultats escomptés: 
▶ 100 000 habitants supplémentaires bénéficiant d’une meilleure 

assistance médicale et sociale;
▶ 400 nouvelles entreprises;
▶ 30 000 habitants nouvellement raccordés aux stations d’épuration des 

eaux;
▶ capacité de production de 10 000 mètres cubes d’eau potable 

supplémentaire par jour;
▶ 60% de foyers de plus ayant un accès à large bande;

131 millions d’EUR 
dans le cadre du Fonds européen 

pour les affaires maritimes 
et la pêche destiné aux régions 

ultrapériphériques françaises

Le POSEI, le programme d’aide à 
l’agriculture  propre aux régions 

ultrapériphériques, dont les régions 
ultrapériphériques françaises 

peuvent bénéficier à hauteur de 
278 millions d’EUR par an

12 millions d’EUR
 au titre du programme de 

coopération européenne pour 
Mayotte-Madagascar-Comores

À CE MONTANT, IL CONVIENT D’AJOUTER:

 Financement européen pour 2014-2020

284 millions 
d’EUR

Les régions ultrapériphériques bénéficient de mesures spécifiques ou dérogatoires, dans des secteurs tels que l’agriculture, les aides d’État et la 
fiscalité, afin d’atténuer les conséquences de leurs contraintes spécifiques et de stimuler la croissance économique. Mayotte bénéficie en particulier 
d’une exonération ou d’une réduction de «l’octroi de mer» sur les marchandises produites localement.

 Aspects spécifiques d’autres politiques de l’UE 

Deux bateaux pour faciliter les déplacements entre les deux îles de 
Mayotte

FONDS EUROPÉEN DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL
Financement de l’UE: 12 millions d’EUR

L’UE finance l’acquisition de deux nouveaux bateaux de grande taille permettant de 
transporter davantage de passagers et de véhicules. Cet investissement contribuera à 
assurer la continuité territoriale de la région, en facilitant les déplacements entre les deux 
îles principales.
 
Le «Polé» et le «Karihani» transportent désormais jusqu’à 1 838 passagers (contre 1 325 
auparavant) et 127 véhicules (précédemment 75).

Professionalisation des secteur de la vanille et de l’ylang

FONDS EUROPÉEN AGRICOLE POUR LE DÉVELOPPEMENT RURAL
Financement de l’UE: 52 000 EUR 

La vanille et l’essence d’ylang ylang sont deux produits à haute valeur ajoutée 
traditionnellement produits à Mayotte. Le projet contribuera à accroître le revenu des 
producteurs, à développer des solutions de production inédites et durables, à soutenir 
la commercialisation des produits, à rechercher de nouveaux acheteurs ou de nouveaux 
débouchés et à contribuer à l’installation de nouveaux producteurs ainsi qu’à la transmission 
des exploitations existantes.

QUE FAIT L’UNION EUROPÉENNE POUR MAYOTTE ?

EXEMPLES DE PROJETS SOUTENUS PAR L’UE À MAYOTTE
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